
Paris, le 26 octobre 2020 n° 112 / H030

AVIS DU CNIS SUR DES DEMANDES D’ACCÈS À DES DONNÉES 
AU TITRE DE L’ARTICLE 7BIS DE LA LOI DU 7 JUIN 1951 MODIFIÉE

__________

Au cours de sa réunion du 8 octobre 2020, la commission « Services publics et services aux publics » 
a examiné la demande d’accès à des sources administratives :

Formulées  par  l’institut  national  de  la  statistique  et  des  études  économiques  du 
Ministère de l’économie, des finances et de la relance

 Données  individuelles  collectées  par  les  DRFiP de  2012  à  2017  sur  les 
redevables de l’impôt de solidarité sur la fortune (ISF)  –  Ministère de l’économie, 
des finances et de la relance

La commission émet un avis favorable à cette demande d’accès.

Le président de la commission
Antoine BOZIO



ANNEXE

Demande d’accès au titre de l’article 7bis de la loi n° 51-7111 du 7 Juin 1951 modifiée aux fichiers sur 
les redevables de l’impôt de solidarité sur la fortune 2012 à 2017

1. Service demandeur

Institut national de la statistique et des études économiques du Ministère de l’économie, des finances 
et de la relance

2. Organisme détenteur des données demandées

Direction Générale des finances publiques/Ministère de l’économie, des finances et de la relance : 
bureau GF-3C

3. Nature des données demandées

Données individuelles collectées par les DRFiP de 2012 à 2017 sur  les redevables de l’impôt de 
solidarité sur la fortune(ISF) :

- identifiants fiscaux permettant le rapprochement avec le fichier des déclarations de revenus (POTE) 
et la panélisation des fichiers ISF ;

- montants de patrimoine ventilés par type de patrimoine détaillé pour les ménages remplissant la  
déclaration détaillée 2725

- montants de l’ISF et des abattements et crédits d’impôts appliqués pour l’ensemble des redevables à 
l’ISF

4. Objectifs généraux des traitements prévus avec les données demandées

Cette demande vise à améliorer la connaissance de la distribution du patrimoine et du niveau de vie  
des ménages les plus aisés. 

Une partie de l’échantillon des enquêtes Histoire de vie et patrimoine (ex-Patrimoine) de l’Insee sont 
tirées  dans  les  fichiers  ISF  depuis  le  millésime  2009-10.  Mais  les  fichiers  transmis  jusqu’ici  ne 
comportent que les variables strictement nécessaires au sur-échantillonnage des ménages à haut-
patrimoine : des montants très agrégés de patrimoine déclaré. 

Des données plus détaillées et panélisées seraient utiles pour mener des études méthodologiques 
visant à mieux comprendre les écarts observés entre la comptabilité nationale et l’enquête sur les 
millésimes 2014-15 (dont un sous-échantillon est tiré dans le fichier ISF 2012) et 2017 (avec un sous-
échantillon tiré dans le fichier ISF 2016) et à faire évoluer les méthodes d’estimations du patrimoine  
dans l’enquête.

Faute d’accès aux données sur le montant d’ISF payé dans les fichiers transmis jusqu’ici, cet impôt 
n’est pas pris en compte dans le calcul du niveau de vie des ménages dans les dispositifs statistiques  
de l’Insee sur les inégalités de revenus. Or, selon les conventions internationales, il devrait être retiré  
du revenu des ménages assujettis pour estimer leur revenu disponible. L’utilisation des fichiers ISF 
permettrait d’enrichir les données de ces dispositifs pour les années 2015 à 2017. Ceci permettrait à  
l’Insee d’apprécier l’impact de l’SF sur les inégalités de niveau de vie et de préciser l’estimation de  
l’impact  du  passage  de  l’ISF  à  l’impôt  sur  la  fortune  immobilière.  Un  tel  enrichissement  par  les 
données  ISF  est  impossible  pour  les  années  antérieures,  les  identifiants  fiscaux  n’étant, 
conformément aux engagements pris  vis-à-vis  de la  Cnil,  pas conservés au-delà de 5 ans après 
l’année de revenus considérée.
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5. Nature des travaux statistiques prévus

Études méthodologiques sur  l’évolution individuelle du patrimoine déclaré à l’ISF,  la  comparaison 
entre les montants d’actifs financiers déclarés à l’ISF et dans l’enquête Histoire de vie et patrimoine et  
sur la comparaison entre les encours déclarés à l’ISF et les revenus déclarés à l’administration fiscale. 

Etudes sur l’impact de l’intégration de l’ISF sur la mesure des inégalités de niveaux de vie

6. Place dans le dispositif statistique existant sur le même sujet

Les données de la DGFiP sont les seules existantes sur l’ISF. 

Les études méthodologiques rétrospectives envisagées sur les enquêtes Histoire de vie et patrimoine 
visent à améliorer la qualité des enquêtes Histoire de vie et patrimoine en revoyant éventuellement les 
méthodes d’échantillonnage et d’estimation des montants de patrimoine. 

Les études méthodologiques sur l’impact de la prise en compte de l’ISF sur le niveau de vie visent à  
améliorer la connaissance de l’impact de cet impôt sur les inégalités de niveau de vie entre 2015 et  
2017. Elles ne modifient pas le système d’information sur les inégalités de niveau de vie mais visent à 
apprécier l’impact de l’absence de prise en compte de cet impôt sur la mesure des inégalités.

7. Périodicité de la transmission

Ponctuelle

8. Diffusion des résultats

Notes méthodologiques internes pouvant donner lieu à publication le cas échéant

Publication sur l’impact de l’ISF et de l’IFI sur les inégalités le cas échéant.

Le service producteur cédant a été informé en amont de la demande.
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